
Séance du 17 juillet 2001 
 
 
L'an deux mil un le dix sept Juillet, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 3ème Adjoint, Mme Martine 
JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint, M. Rémy LE MEUR, M. Pierre LE DILAVREC, Mme 
Sylvie GEFFROY, M. Romain QUERE, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX, M. Jean CORVEZ, Mme 
Françoise NORMAND, M. Tanguy MORVAN. M. Yvon FOLLOROU, M. Jacques TILLY,  
Absents : M. Pierre MENEZ, M. Michel LE ROY,  
Procurations : M. Pierre MENEZ 1er Adjoint à M. Paul UGUEN, M. Michel LE ROY  à M. Daniel FUSTEC, 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 Juillet 2001 
Date de Publication : 18 Juillet 2001 
Secrétaire : M. Romain QUERE 
 
 

Objet : Syndicat du Guic et du Douron : Remboursement de l'avance financière  
 
Le Maire expose au  conseil  que lors de l'acquisition du terrain propriété actuelle du syndicat du Guic et du Douron, le 
Conseil Général avait fait une avance financière qu'il y a lieu maintenant de rembourser soit 178 806,29 Frs;  en fonction des 
disponibilités du syndicat, 149 832 Frs sont à financer par les communes adhérentes par versement au syndicat au prorata de 
la part de responsabilité définie par les statuts ce qui implique une participation des communes  
de :  91 398 Frs pour Guerlesquin 
 28 468 Frs pour Botsorhel 
 23 973 Frs pour Plouegat-Moysan 
   5 993 Frs pour Le Ponthou 
 
Le conseil , donne son accord pour le règlement de la quote-part due par Guerlesquin , autorise le Maire à prendre les 
dispositions nécessaires à son paiement . 
 


